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RUSSIE
ET

POLOGNE

Là question polonaise nous touche de 
bien près, nous autres Russes. Elle con­
cerne l ’avenir de notre pays et, de plus, 
après l’avoir créée,c’est nous qui en som­
mes moralement responsables. Ayons 
donc le courage de la poser avec franchi­
se en profitant de la liberté, au jourd’hui 
exceptionnelle, que nous offre la Suisse 
hospitalière et de la bienveillance d ’un 
journal qui n ’a jamais refusé de défen­
dre la vérité 1.

1 L 'au teu r de cet artic le , M. N icolas Rou- 
bakine, e s t un des écrivains les plus réputés 
de la R ussie moderne. C réateu r d’une série de 
b ilio thèques publiques, au teu r de p lusieurs 
centaines d ’ouvrages savants e t populaires, ré­
pandus en plus de 5 m illions d’exem plaires, il



Les Polonais peuvent-ils se fier aux 
promesses du gouvernement de Petro­
grad ? Peuvent-ils espérer qu ’il saura 
résoudre le problème de leur avenir de 
façon conforme à ses engagements et 
aux attentes d’un peuple profondément 
inquiet et troublé ? Le dernier discours 
du chancelier allemand (5 avril), les dé­
clarations polonophobes des ministres 
russes (mi-mars), si nettement oppo­
sées au récent vote de la Douma au su­
jet de l’abolition des lois antipolonaises, 
donnent à cette question une actualité 
et une importance exceptionnelles. Les 
20 millions de Polonais dont l ’avenir 
est en jeu se dem andent avec angoisse 
d’où leur viendra le salut. Est-ce de 
l’Autriche ? Est-ce de la Prusse qui «de-

fu t en ou tre  le p rem ier à concevoir e t  à je te r 
les bases d’une nouvelle science : la psycholo­
gie bibliolog'ique, dont l’im portance  a été ju s ­
tem en t relevée p a r  l’In s ti tu t  bibliolog'ique de 
B ruxelles. P rog ressis te  convaincu, le D r Rou- 
bak ine n ’en e s t pas m oins jam ais  so rti du 
te r ra in  légal e t c’e s t vo lon ta irem en t e t  non 
pas en ém igré politique qu’il s’e s t rendu de­
puis p lusieurs années sur les bords du Lé­
man. (N ote de la rédaction.)
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puis 40 ans fut la géhenne de leur 
nationalité » ? Est-ce de la Russie qui, 
rivale de sa voisine, la suivait de près 
dans sa politique d’extermination ? Le­
quel de ces Etats mérite une plus gran­
de confiance ou plutôt une méfiance 
moins absolue ? Tragique problème.

En écartant entièrement la question 
des rapports actuels ou futurs entre la 
Pologne, la Prusse et même l’Autriche, 
je me propose uniquement d ’étudier la 
possibilité d ’une autonomie polonaise 
au sein de la Russie actuelle. Je prends 
pour base de ces réflexions mes recher­
ches statistiques, juridiques, économi­
ques et sociales sur le gouvernement de 
la Russie, recherches poursuivies sans 
relâche pendant dix années consécuti­
ves (1905-1915) \

1 A rtic les dans les revues W ies tn ik  W ropy, 
R ousskaïa  M ysl. O uvrages spéciaux : La R u s­
sie en ch iffre s  (1913), P arm i les livres, D euxiè­
me édition, 1915. I I I  v. I  P a r t .  : Q uestions de 
nationalité.
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Am icus Plato, seel magis amica veri­
tas. Les résultats de mes études sur la 
haute bureaucratie de mou pays et sur 
les questions nationales me forcent à dé­
clarer de façon catégorique : Les Polo­
nais auraient tort de se fier aux pro­
messes, même les plus solennelles, du 
gouvernement russe actuel, et seule une 
Russie libérée du joug bureaucratique 
pourra  réaliser leurs justes aspirations.

Pour le prouver, il convient avant 
tout d’expliquer ce qu ’est ce gouverne­
ment, cette bureaucratie à laquelle Sa 
Douma, les Unions des villes et des 
zemstvos, les nombreux comités surgis 
grâce à la mobilisation économique du 
pays, tous les corps sociaux en un mot, 
sans même parler des partis révolu­
tionnaires, ont nettement refusé toute 
confiance. Quelques chifres puisés à des 
statistiques officielles nous donneront 
les éclaircissements nécessaires.

En dehors des cinquante-huit m em ­
bres de la famille impériale, placés au 
sommet de la hiérarchie, la haute b u ­
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reaucratie russe, cette organisation for­
midable qui décide sans appel du sort 
d ’un  immense empire, ne se compose 
réellement que d ’environ 6500 indivi­
dus. Sur ce nombre, 93 fonctionnaires 
font partie de la première et de la se­
conde classe, les plus élevées; 594 ap ­
partiennent à la troisième et 3840 à la 
quatrième. Il faut y ajouter 1673 géné­
raux d ’armée (en Russie, les dignitaires 
civils des quatre premières classes ont 
aussi rang de « général »), 75 amiraux 
et quelques dizaines d ’évêques. Près de 
30 % des fonctionnaires civils ont la ré- 
pulation, plus ou moins justifiée, d’être 
accessibles aux idées libérales : des pro­
fesseurs d’université, des médecins, etc., 
appartiennent à cette catégorie. En  re­
vanche, parmi les militaires, ”les élé­
ments libéraux ne dépassent certaine­
m ent pas 5 %, et le haut clergé, à deux 
ou trois exceptions près, est entièrement 
réactionnaire. Tout ce groupe social, in­
fime en comparaison des 170 millions 
de la population de l’empire, ce ehm de
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6500 personnages liés par un  intérêt 
com m un exerce un  pouvoir absolu en 
se prévalant de l ’appui de la cour et de  
ses énormes propriétés foncières.

Presque tous les grands propriétaires 
fonciers, à l’exception des Polonais, oc­
cupent en même temps dans la bu reau ­
cratie les postes les plus élevés. Merveil­
leusement solidaires, ces quelques mil­
liers d’individus disposent du pouvoir 
exécutif et, en grande partie, du législa­
tif, de l’armée, de la police, de 500,000 
employés subalternes, de l’E tat entier 
en un  mot.

Grâce à l ’ex-ministre de justice Stche- 
glovitoff, président du dernier congrès 
de la « Bande noire » (1915), le pouvoir 
judiciaire se trouve aussi aux mains des 
autorités «administratives. Il est facile de 
concevoir que dans ces conditions Je 
joug de la bureaucratie pèse bien plus 
lourdement sur les Russes, — sans m ê­
me parler des Polonais, — que la supré­
matie autrichienne ne se fait sentir à 
nos frères slaves de la monarchie des.
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Habsbourg. C’est en pays conquis que le 
gouvernement de Petrograd traite la 
Russie entière. Ajoutons que le libéralis­
me de certains de nos dignitaires, dont 
il a été fait mention plus haut, est d’un 
genre bien particulier, absolument in ­
connu en Occident. Entaché d’un n a­
tionalisme étroit qui devient de plus en 
plus l’évangile des sphères de la cour, 
ce libéralisme est incapable de se sous­
traire aux influences venant d ’en-haut 
et constitue plutôt une attitude intéres­
sante q u ’une force active, Capable 
d ’exercer une influence quelconque.

La bureaucratie russe subit au plus 
hau t degré les lois de la sélection na tu ­
relle et seuls les individus sachant s’a ­
dapter à ces conditions d ’existence très 
spéciales parviennent jusqu’aux suprê­
mes échelons de la hiérarchie. Comment 
serait-il donc possible, après de longues 
années, des siècles entiers de cette sélec­
tion à rebours, après l’expulsion m étho­
dique de tous les éléments disparates, 
que la haute bureaucratie russe puisse
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compter encore parm i ses membres des 
hommes capables de concevoir et de 
mettre en pratique ces larges idées qui 
doivent nécessairement servir de base 
à toute réforme féconde ? Pour nous 
convaincre qu ’il n ’en est rien, observons 
que des hommes de cette valeur au ­
raient réagi depuis longtemps contre le 
système illogique et immoral qui, voici 
dix ans, remplace en Russie les prom es­
ses du 30 octobre 1905. Comment se 
pourrait-il qu ’après avoir empêché 
l’exécution du manifeste libéral prom ul­
gué en faveur de leur propre pays, ces 
bureaucrates fussent enclins à combler 
de bienfaits des « allogènes » indiffé­
rents ou même détestés ? Est-ce parce 
que tout dernièrement la bureaucratie 
se débarrassa de tous les éléments non 
seulement tan t soit peu libéraux, mais 
encore modérément conservateurs? Kri- 
vochéine, ■ Stcherbatow, Polivanow, 
Rouzsky, conservateurs modérés, furent 
congédiés, mais on garda en revanche 
des réactionnaires à outrance, et c’est
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plutôt à sa réputation d’ennemi juré de 
l’autonomie finlandaise qu ’aux lauriers 
cueillis pendant la guerre de l’Orient, 
que le général Kouropatkine doit d’être 
nommé chef de l’armée destinée à com- 
battre le maréchal von Hindenburg.

Rien n ’a changé en mieux. Les hauts 
dignitaires sont toujours mêlés à des 
scandales de loute espèce, vols el tra­
hisons (Miassoïedow, Soukhomlinow), 
provocation à l’assassinat (A.-N. Khovs- 
tow). Depuis dix ans, les gros bonnets 
de la bureaucratie se recrutent parm i 
les membres ou parmi les sym pathi­
sants de « L ’Union du Peuple russe », 
l’une des ramifications de la célèbre 
« Bande noire », notre « Maffia » au ­
tochtone. Il est notoire que depuis le 23 
décembre 1906 l’empereur et le grand- 
duc héritier font partie de « l’Union » à 
titre de membres honoraires et q u ’à 
propos de la réception de celui-ci, Sa 
Majesté a même prononcé un discours 
publié ensuite par le journal réaction­
naire Obiédiniénié (№ 9, 1906).
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Est-il étonnant que p ar  la suite tous 
les changements de ministres et autres 
fonctionnaires importants n ’aient été 
que des chassés-croisés d’hommes aban­
donnant un poste pour aller en occuper 
un autre ? Les plus modérés, tel Kokov- 
tzeff, constatent avec allégresse que 
« grâce à Dieu, en Russie le Parlement 
n ’existe pas ». D’autres considèrent 
comme des menaces tonte aspiration li­
bérale et applaudissent à la phrase célè­
bre de Stolypine : « Vous ne nous ferez 
pas peur », sans songer que ce ministre 
lui-même fut victime d ’un agent de son 
gouvernement (Bogrow). D’autres en­
fin répondent aux attentes douloureuses 
de la nation par la déclaration de Ma- 
karoff, ministre de l’intérieur, qui alla 
chercher dans VEcclésiaste son pro­
gramme de réformes politiques : « Ce 
qui a été, c’est ce qui sera. » Stupéfian­
tes paroles. Pourtan t c’est bien ainsi que 
parlent les réformateurs de la Russie !
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Le conseil des ministres dans son en­
tier et la majorité écrasante du conseil 
de l’empire se composent de pareils élé­
ments. Déjà en 1907, en me basant sur 
des recherches statistiques et juridiques, 
j ’ai constaté que cette dernière institu­
tion, notre Chambre Haute, n ’était 
qu ’un « Etablissement de pompes funè­
bres » chargé de l’enterrement de tous 
les projets libéraux, de toutes les espé­
rances de la nation. Comment se pour­
rait-il que ces gens consentent jamais 
à voter des mesures équitables, voire 
même l’autonomie de la Pologne ? Les 
mémoires présentés au conseil (mois de 
•mars) par les ministres qui tous, à l’ex­
ception du général Polivanoff, firent des 
déclarations nettement hostiles, non 
seulement à l’autonomie des Polonais, 
mais encore à l’abrogation des lois 
spéciales cpii les oppriment, ces mémoi­
res historiques le nient d’une façon telle­
ment éclatante qu ’il est inconcevable 
que la Pologne puisse encore garder des 
illusions. Comment ! A l’heure où l ’Eu-
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rope s’attend à voir accorder à la Polo­
gne une autonomie franche, libérale, 
complète, les ministres annoncent aux 
Polonais q u ’à l’avenir, comme par le 
passé, il leur sera interdit d ’acquérir des. 
terres dans nom bre de provinces, de pro­
fesser librement leur religion, de rem ­
plir des fonctions publiques el q u ’une 
autonomie octroyée aux Polonais du 
royaume, encore douteuse, entraînerait 
nécessairement de nouvelles restrictions, 
de leurs droits dans les autres régions à 
population polonaise !

On est bien forcé de conclure qu ’aussi 
longtemps qu ’en Russie domineront l’au ­
tocratie et l’arbitraire, aussi longtemps 
que des fonctionnaires tout puissants et 
irresponsables continueront à tenir les 
rênes du gouvernement, les Polonais ne 
peuvent s’attendre ni à une autonomie 
réelle, ni même à une modification 
quelque peu sérieuse de leur situation 
actuelle. Leur, patrie malheureuse, ce 
pays martyr, continuera d ’être la victi­
me de tous les abus et de toutes les vio-



leiices. Ce n ’est pas en vérité le gouver­
nement russe actuel qui désavouera ja ­
mais le crime historique de Catherine II 
et qui se chargera de réparer les iniqui­
tés de «l’absolutisme éclairé» commises 
au préjudice d’une noble et grande n a ­
tion.

D’ailleurs l’absolutisme russe a cessé 
depuis longtemps d ’être éclairé. D’a­
près les almanachs des fonctionnaires 
ils ne-sont pas rares les généraux ayant 
reçu, selon l’expression officielle : 
« Leur instruction générale en famille et 
leur instruction militaire au cours du 
service. » Parm i les dignitaires civils les 
brevets supérieurs sont aussi assez ra ­
res. (Voir Rousskaïa Mjsl, 1907, n° 1, 
2, 3, 5.) Ces hommes n ’ont ni instruction 
ni largeur d ’idées. Ce n ’est que dans ces 
milieux que peuvent avoir lieu des scan­
dales tels que ceux de A. N. Khvostoff et 
du fameux erotomane Raspoutine, pay­
san inculte et, en même temps, person­
nage tout puissant à la cour.

De crainte de pécher par trop de pes­
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simisme, supposons même que le gou­
vernement russe consente à accorder 
sur papier une autonomie à la Pologne. 
Dans ce cas il faudrait se demander en­
core si cette promesse serait vraiment 
réalisée et surtout qui serait chargé de 
sa réalisation. L ’histoire de la Russie 
abonde en « chiffons de papier » munis 
de signatures solennelles, impériales, m i­
nistérielles, collectives. Le manifeste du 
30 octobre 1905 en est un spécimen ca­
ractéristique, et quoique depuis dix ans 
il reste lettre morte, le gouvernement 
n ’en prétend pas moins qu’on est en 
train  de le mettre en pratique, ou bien, 
suprême consolation, qu’aucun acte ulté­
rieur ne l ’a jamais révoqué.

Les Polonais seraient aveugles s’ils ne 
voyaient pas que le sort de leur autono­
mie ne saurait en aucun cas être meil­
leur que celui des « libertés » escamotées 
en Russie. En effet, le manifeste du 30 
octobre n ’a jamais été révoqué. Mais la 
constitution de la Finlande l ’a-t-elle ja ­
mais été ? A-t-on jamais aboli par voie
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législative les franchises et les privilèges 
accordés à l’Ukraine en 1654 ? A quoi 
bon se livrer à des révocations pénibles- 
et bruyantes quand il est si facile de 
« corriger » et ď  « expliquer » des lois 
dont l’application a cessé de paraître  dé­
sirable ? Le Sénat, les ministères sont 
passés maîtres dans ces exégèses jurid i­
ques, et rien ne leur est plus facile que 
de changer la plus libérale des. au tono­
mies en autocratie absolue. Il suffit pour 
cela de confier l ’exécution des lois à des 
fonctionnaires dans le genre de Stcheglo- 
witoff et Kryjanovsky, idéologues de 
« L ’Autocratie constitutionnelle », dont 
le dernier a été choisi fort à propos pour 
présider à l’élaboration du projet de 
l’autonomie polonaise. Il suffit de faire 
jouer l’article 87 des lois fondamentales, 
ce ressort ingénieux qui suspend en un 
clin d ’œil le fonctionnement d ’une m a­
chine parfois un peu bruyante. Quoi de 
plus facile que d’écarter les Polonais des 
fonctions gouvernementales dans une 
Pologne qui n ’en continuerait pas moins
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à  être qualifiée ď  « autonome » ? Des 
procédés analogues n ’ont-ils pas été la 
cause de la révolution polonaise de 1830, 
provoquée par des violations continuel­
les d ’une autonomie plus large et plus li­
bérale que celle que les plus optimistes 
des Polonais oseraient espérer de nos 
jours ?

C’est Jules Simon, je crois, qui s’écria : 
« Le m alheur de la F rance c’est d’être 
gouvernée par un nombre trop grand de 
fonctionnaires trop petits. » Cette pen­
sée est encore plus juste appliquée à 
l ’empire des tsars et surtout à l ’infortu­
née Pologne. Ces malheureux se figu­
rent-ils sérieusement que les innom bra­
bles tribus d’employés russes, forcés 
dernièrement à un pénible exode, ont re­
noncé au « pays de la Vistule », à cette 
terre  promise qui les nourrissait depuis 
des générations ? Il n ’en est rien. M. le 
professeur W. Kousmine-Karavaïew, 
ancien mem bre de la Douma, constate 
dans un article récent que loin de cher­
cher à placer ailleurs ces fonctionnaires,
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le gouvernement s’efforce de conserver 
intactes leurs redoutables légions, que 
pas un bureau, pas une administration 
évacués de la Pologne n ’ont été suppri­
més, et qu’évidemment, après la guerre, 
tout ce monde rentrera joyeusement 
chez soi, en Pologne « libre et autono­
me ». L ’occupation éphémère de la Ga­
lície prouve d’ailleurs suffisamment que 
si nos armées parvenaient jamais à s’éta­
blir à Lemberg et à Posen, ce sont nos 
tch inovniks  qui seraient les premiers à 
en bénéficier.

Il n ’en peut pas être autrement. Voici 
une statistique extrêmement suggestive 
que j ’ai composée en me basant sur les 
données du recensement officiel de 
1897. Déjà à cette époque, U y a vingt 
ans, la Pologne était saturée de fonction­
naires russes, quatre fois plus que la 
Russie d ’Europe et le Caucase, neuf fois 
plus que les provinces de l ’Asie centrale 
et vingt fois plus que la Sibérie. Il y
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avait un fonctionnaire par 3,5 verstes 
carrées de la Pologne, tandis qu ’en Rus­
sie cette proportion était à peine de un 
pour 13,5. Ces chiffres sont frappants, 
même en adm ettant que, vu la grande 
densité de la population en Pologne, le 
fonctionnaire y corresponde à 296,5 h a ­
bitants, proportion dépassée dans d’au ­
tres régions très peu peuplées de l’em ­
pire.

Depuis 1897, date de m a statistique, 
cette armée d ’employés, surtout de fonc­
tionnaires de la police, a augmenté con­
sidérablement dans tout l’E ta t  et plus en­
core en Pologne. Ainsi, le nombre des 
tchinovniks établis dans les campagnes 
est de plus en plus élevé en Pologne, tan­
dis qu ’en Russie d ’Europe et en Sibérie, 
ils se concentrent surtout dans les villes.

Ce n ’est pas sans raison q u ’ils témoi­
gnent une préférence marquée pour cette 
vie champêtre aux bords de la Vistule. 
La statistique judiciaire prouve q u ’ils y 
jouissent d ’une belle immunité. Dans 
aucune autre partie de l’empire, le nom ­
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bre d ’employés poursuivis pour délits 
Ľommis dans l’exercice de leurs fonc­
tions n ’esl aussi bas qu ’en Pologne. La 
loi russe défend de citer en justice un 
fonctionnaire sans l’autorisation de ses 
supérieurs, et cette autorisation les P o ­
lonais savent ce qu ’il en coûte de la de­
mander. Aussi dans leur pays jouit-on 
d ’une très grande liberté, à la condition, 
il est vrai, d’être Russe et fonctionnaire.

Détail caractéristique, dans la deuxiè­
me moitié du XIXe siècle, nulle provin­
ce de la Russie, à l’exception du gouver­
nement d ’Oufa, n ’a été victime de pa­
reilles déprédations de propriétés fonciè­
res et autres que certaines provinces à 
population polonaise. Le professeur W. 
Semevsky constate qu ’après la révolu­
tion de 1863 le gouvernement vendit 
dans les provinces de l’ouest, en vertu 
des règlements du 23 juin 1865, 516,200 
hectares de terres confisquées aux P o­
lonais, pour la somme globale de 
6,722,080 roubles, c’est-à-dire au prix 
d’environ 30 if. l’hectare ! Inutile d ’a jou­
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ter que la presque lolalilé de ces terres 
passa aux mains de fonctionnaires russi­
fica leurs.

Est-il possible de douter que, si ja ­
mais la réorganisation de la Pologne 
était confiée aux employés de notre gou­
vernement actuel, les résultats seraient 
absolument identiques et que nous assis­
terions à une ruée vers les posies offi­
ciels, à une dilapidation de la fortune 
publique et même privée telle que les 
propriétés des évacués, de l’église uniate 
en Gaiicie, des domaines, etc.

Résumons et concluons.
« Ce qui a été, c’est ce qui sera », à 

moins que le mouvement progressiste de 
la Russie, ce mouvement généreux qui 
toujours a manifesté ses sympathies 
pour la Pologne, ne vienne mettre un 
terme à ľ  égoïsme, à la rapacité, à l’arb i­
traire d’une coterie irresponsable. Il est 
temps que les Polonais cessent d’être 
crédules et naïfs. C’est en m ’appuyant
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sur des arguments dont le lecteur a pu 
apprécier la solidité que je nie la possi­
bilité d ’une Pologne libre, à moins d ’une 
victoire complète du mouvement libéra­
teur de la Russie. Il la leur donnera : il 
ne pourra  faire autrement, sans renier 
ses principes et affaiblir sa propre cause. 
Voici vingt mois que les Polonais atten­
dent en vain un acte réel après ces flots 
de paroles, de vagues promesses que le 
gouvernement russe leur a prodigués.

Je me trompe : la destruction, l’inci­
nération complète, incroyable de plu­
sieurs milliers de villages de la Pologne 
fut un acte bien réel, accompli pendant 
l’évacuation par le gouvernement russe 
au mépris de toute raison et de toute 
conscience. Les Allemands s’en moquent, 
les Polonais en pleurent des larmes de 
sang. C’est tout ce que la Russie offi­
cielle et réactionnaire a pu offrir à sa 
« Sœur slave ». Depuis huit mois la P o ­
logne entière se trouve aux mains de 
l’envahisseur et les comparses des Sou- 
khomlinoff, des Miassoïedoff, des Ren-



nenkampf, des Grigorieff, ces hommes 
dépourvus d ’intelligence et de probité 
piétinent sur place en refusant de faire 
un pas en avant même sur le terrain po­
litique, où pourtant aucun canon alle­
mand ne les menace.

Je m ’écrie donc, en m ’adressant aux 
Polonais : « Qu’espérez-vous encore de 
ces ennemis du peuple russe et du vô­
tre ? » Le seul moyen pour la Pologne 
d ’arriver à l’autonomie désirée, c’est l’u ­
nion la plus étroite avec le mouvement 
libérateur russe. Et la victoire de ce der­
nier est, peut-être, plus proche qu’on ne 
le pense !

Clärens, mai 1916.

D1 N. ROUBAKINE.


